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REPOEISES RECUES DES SOUVERRE 

BIRMANIE 

fiiginal : anglais7 

19 août 1968 

Le Gouvernement birman n'entretient avec le Gouvernement sud-africain aucun 

rapport, dw quelque nature que ce soit. De plus, la Birmanie appuie le peuple 

namibien dans sa lutte pour l'indépendance, et elle continuera B le faire jusqu*& 

ce qu'il l'ait obtenue. 

fiiginsl : angla@ 

14 août 1968 

Conformément 8. sa politique fondamentale, la République populake de Bulgarie 

appuie systématiquement les aspirations légitimes du peupla namibien h la liberté 

et à L'indépendance nationale. Elle a voté en faveur des résolutions 2145 (XXI) et 

2372 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du 27 octobre 1966 et du 12 juin i968, 

respectivement, sur la question du Sud-Ouest africain. 

La République populaire de Bulgarie applique scrupuleusement toutes les 

résohtions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale visant 8. l'élimi- 

nation du rkgime raciste établi en Namibie par les autorités de Pretoria, et k 

l'octroi de l'indépendance au peuple de ce pays. Elle n'entretient pas de relations 

diplomatiques, économiques ou autres avec la République sud-africaine. 

La République populaire de Bulgarie continuera & appuyer la juste cause du 

peuple namibien, qui lutte contre les forces du colonialisme et l'imp6rialisme 

pour obtenir sa liberté et son indépendance nationale. 

/ . . . 



Consi&re que ~a continuation de l'occupation étrangère de la Namibie , 
'rique du sua, au mépris des resolutions pertinentes qe l'Organisation 

ueb rudkLons Unies et du statut interoational itabli du Territoire, constitue 
une grave menace contre la palA '1, et la sf'cwité internationales; 

Exige une fois encore que le Gouvernement sud-africain retire 6e 
justement et inconditioncel.lernent, toutes ses forces militaires 

et ses forces de police ainsi que son administration; 

Recomaande au Conseil de sécurité de prendre $'Lw~er~C; toutes dispo- 

lil-u..l ap~éTpou~ assurer lfapplication de la presepte resolution et 
&e pre~&-e des mesures efficaces conformémerd aw alsposxtlons,de la Charte 

XT-+;ons Unies DOUT sssrrey la cessatixl immédiate de la preseuce ae 
L.yLLLyx du Sud en Namibie et pour faire en sorte que la Famible aycèdy $ 
lPin&pen&nce conformément $ la r&olution 2145 (XXI) de lphssembiee wlerale; 

IL. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir toute l'assistance 
Fossible eÏ?-?Üe de permettre au Conseil des Plations Unies pour 12 Piamibie de 

s'acquitter de ses obligations; 

15s prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée générale 
et au Conseilde sécurité de l'application de le présente résolution " 

/Original : Anglaise 

13 août 1968 

Le Gouvernement ghanéen appuie sans réserve la résolution 2372 (XXII) de 

l'Assemblée générale. Le Ghana n'entretient pas de relations avec le régime 

raciste d'Afrique du Sud, et en conséquence il n'a aucun rapport avec lui. Le 

Gouvernement ghanéen a, conformément aux décisions de l'Organisation de l'unité 

africaine et aux recommandations de l'Assemblée générale, appliqué des sanctions 

économiques et autres contre ce régime. 

Le Ghana étant coauteur de la résolution en question, le Gouvernement ghanéen 

continuera a fournir une aide morale et matérielle au peuple namibien et, 
dans 

toute la mesure du possible, il aidera le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

a s'acquitter de son mandat avec succès. 

Le Gouvernement ghanéen estime qu'aux termes de la Charte tout Etat Membre 

a contracté l'obligation de faire tout ce qui est en son pouvoir pour obliger 

l’Afrique du Sud de retirer son administration illégale du territoire international 

de la Namibie. De Plus, le moment est venu pour le Conseil de sécurité, premier 

organe de l'ONU, de demander des sanctions économiques obligatoires contre le 

régime intranSigeant et insolent de Pretoria. 

ILES MALJnms 

firiginal : anglais7 

20 août 1968 

Les Iles Maldives n'entretiennent pas de relations avec l'Afrique du Sud. 

/ . . . 



7s L'essentiel de.5 r$onses regues des gouvernements, ùes institutions 

reproduit dans les sections II $ IV ci-a&s. 

8. D'autres rapport; du Sec&taire géafral 5~ ,GGiLe 

si besoin est additifs 
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IRAN 

firiginal : anglaigfa 
22 août 1968 

Le Gouvernement iranien n'entretenant pas de relations diplomatiques avec 
la République sud-africaine, il n'a pas les moyens d'exercer une influence directe 
EU~ le gouvernement de ce Pays. Cependant, le Gouvernement iranien, conformdment 

B. sa politique syst8matique d'antico?.onialisme, continuera B apporter toute son 

aide ?i l'OIW, et en particulier au Conseil des Rations Unies pour la Namibie, pour 
amener le Gouvernement sud-africain a renoncer 8. sa po?,tique actuelle, qui est de 
défier l'autorité de 1'ONU et de perpétuer son occupation illégale de la Namibie. 

@ginal : anglais7 

29 août 1968 

le Gxwernement japonais, qui a voté en +'avew de la résolution 2145 (XXI) de 
l'Assemblée général.e et de r&ol:lttisrs ultérieures relatives ?% la Namibie, estime 
que le Gouvernement sud-afrtcein :i’a pas le droit d'administrer ce territoire. 

En conséquence, le Gouvernement japonais est intervenu B Plusieurs reprises 

auprés du Gouvernement sud-africain pour-lui demander d'appliquer fidèlement les 

résolutions pertinentes de 1'OPU. -.. 

Par ailleurs, le Gouvernement japotlais, conformément aux résolutions dU 

Conseil de sécurité, s'est systématiquement abstenu d'exporter des armes, de8 

inunitions de quelque type que ce soit et des véhicules militaires vers l'Afrique 
du Sud. Il n'a fourni aucune aide économique & l'Afrique du S%d, et il n'y a Pas 
eu d'investissements de capitaux japonais dans ce pays OU en Namibie. 

Ie Gouvernement japonais continuera B collaborer avec les autres F&ats %mbr@s 
de lFOpU Pour rechercher des moyens adéquats et pratiques de parvenir aux objectifs 

énoncés dans la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. 

/ . . . 
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&iginal : ang1aig 
g août 1968 

Les Philippines n'entretiennent pas de relations diplomatiques ou consulaires 
avec la République sud-africaine, et elles n'ont eu avec le gouvernement de ce pays 

aucun rapport qui ait pu contribuer h perpdtuer son occupation illdgale de la 
Namibie. Rn fait, les sanctions économiques et politiques imposdes par le 
Gouvernement philippin 8 l'encontre de 1'Afrique du Sud sont pleinement appliquées. 

' Les Philippines, qui sont profondément attachées au &gne du droit, condamnent 
la politique d'oppression et d'injustice pratiquée par l'Afrique du Sud en Namibie 
et expriment leur opposition ?b cette politique chaque fois qu'elles en ont 
l'occasion. Ccmme dans le passé, les Philippines continueront à appuyer la lutte 
légitime des Ramibiens pour l'indépendance. 

PiEPUBLlQUR SCClXLIS!lR SOVlETIQUR DE BIBLCRUSSIE 

fiiginal : russe7 
15 août 1568 

La République socialiste soviétique de Biélorussie a voté pour la résolution 
2372 (XXII) de l'Assemblée générale. Sa position sur la question de la Namibie est 
bien connue. La RSS de Biélorussie, qui n'entretient pas de relations d'aucune 
sorte avec le régime raciste de la République sud-africaine, condamne résolument 

la politique raciste d' du Gouvernement de la Rkpublique sud-africaine, 
ainsi que la politique des Etats qui apportent leur aide et leur soutien au régime 
raciste de la République sud-africaine et qui ont ainsi une responsabilité directe 
dans la situation qui s'est créée en Namibie. 

Comme par le passé la RSS de Biélorussie appliquesans défaillance les 

décisions du Conseil de sécuritd et de ilAssemblée g6nérale de l'OFRI qui prévoient 
la liquidation de la domination des racistes sud-africains en Namibie et l'octroi 
de l'indépendance au peuple de ce pays. 

/ . . . 
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La République socialiste saviétique de Biélorussie se déclare entièrement 
solidaire du peuple de la Namibie qui mène un juste combat pour sa liberté et son 
indépendance. La RSS de Biélorussie est prête à continuer de coopérer avec tous 
les pays épris de liberté, en Afrique et ailleurs, pour appuyer ce combat par 

tous les moyens. 

ROUMANIE 

firiginal : franqaisj? 
27 août 1$3 

ha République socialiste de Roumanie exprime sa solidarité tout entière avec 
tous les peuples qui luttent contre la domination coloniale, en vue d'accéder à 
l'indépendance nationale, pour la défense et la consolidation de celle-ci. Militant 
pour le respect strict du droit de chaque peuple à choisir sa voie de développement 

et la forme de l'organisation sociale , conformément aux aspirations et à la 
volonté du peuple en question, le Gouvernement roumain a maintes fois exprimé 
son appui inconditionnel au peuple de la Namibie dans sa lutte pour la liberté 
et l'indépendance. 

Conformément à cette position, la République socialiste de Roumanie a voté 
en faveur de la résolution 2372 (XXII) par laquelle l'Assemblée condamne le refus 

persistant du Gouvernement sud-africain de se conformer aux résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité en ce qui concerne la question 
de la Namibie. 

Le Gouvernement roumain partage le souci général que cause le refus permanent 
de l'Afrique du Sud de se conformer à ces résolutions, et condamne les mesures et 
actes illégaux du Gouvernement sud-africain, pris contre la population de 
la Namibie. . 

La République socialiste de Roumanie appuie les mesures préconisées dans la 
résolution 2372 (XXII) en vue d'assurer le retrait, immédiat et inconditionnel, 
des autorités sud-africaines de ce territoire, pour que la Namibie puisse accéder 

à l'indépendance conformément 8. la r,ésolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. 

La République socialiste de Roumanie soutiendra aussi 8. l'avenir la lutte 
légitime et juste pour la liberté du peuple de la Namibie et coopérera avec 

l'Organisation des Nations Unies pour que le peuple de ce territoire puisse exercer 
ses droits inaliénables & l'indépendance. 

/ . . . 



SIERRA LEONE 

fiiginal : ang.lai~$ 

21 août 1968 

Le Gouvernement du Sierra Leone n’entretient aucune relation avec le 

Gouvernement sud-africain et a pris des mesures appropriées pour veiller h ce que 

les Sud-Africains blancs ne puissent exercer aucune activité sur le territoire 

du Sierra Leone. Le Sierra Leone a toujours appuyé Les mesures destinées 8. 

accélérer le retrait de l’administration sud-afYicaine en Msmibie, conformément 

aux résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de 1’AssembLée gédrale. 

Le Gouvernement du Sierra Leone est convsincu que des pressions accrues 

pourraient être exercées sur l’Afrique du Sud si les Etats qui détiennent la plus 

grande puissance économique - et en particulier ceux qui ont des liens économiques 

et autres avec l’Afrique du Sud - faisaient preuve de détermination. 

Le CRuvernement du Sierra Leone continuera à faire taut ce qui est en son 

pouvoir, par l’intermédiaire de llOhU, de l’Organisation de l’unité af!ricaine 

et d’autres organismes internationaux, pour aider ceux È qui la Namibie appartient 

légitimement et pour veiller % ce que l’Afrique du Sud se conforme aux résolutions 

adoptées par 1’ONU sur cette question. 

----- 


